
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE45574

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des aidants familiaux sans activité professionnelle
Question écrite n° 45574

Texte de la question

M. Jean-Charles Larsonneur interroge Mme la ministre de la santé et de la prévention sur la situation des
aidants familiaux sans activité professionnelle. Entre 8 et 11 millions de personnes accompagnent au quotidien
un proche en situation de maladie ou de handicap, ou en perte d'autonomie due à l'âge. En raison du
vieillissement de la population, leur reconnaissance représente un enjeu social important. Depuis la loi du 1er
janvier 2016, ils disposent d'un statut et d'un droit au répit. Cependant, ces mesures doivent encore se
concrétiser. C'est pourquoi la majorité s'est efforcée de renforcer les offres de répit. Le congé de proche aidant,
l'allocation journalière du proche aidant (AJPA) ainsi que l'assouplissement des modalités du congé de présence
parentale permettent aussi de mieux concilier la solidarité familiale et la vie professionnelle. Néanmoins, pour
pertinentes qu'elles soient, ces mesures excluent de leur champ d'application les personnes sans activité
professionnelle. En conséquence, il lui demande quelle mesure compte prendre le Gouvernement au profit des
aidants sans activité professionnelle.
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